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Le 18 mai 1986, M Moroni transmet les ordres de 
M. Pellerin à M. Vaisseau (Également Du SCPRI) : 
«rendre en seuil (NM) à partir de 50 Bq/kg »  

M. Pellerin affiche clairement sa volonté de faire disparaître des chiffres de  
mesures de contaminations radioactives réalisées suite aux retombées de 
la catastrophe de Tchernobyl.
Reste à comprendre le sens de l'écrit de M. Moroni  puisque ce dernier 
n'écrit pas : « en-dessous de 50 Bq/kg » mais bien « à partir de 50 Bq/kg»  
ce qui signifierait que les taux de contamination élevés disparaîtraient à 
partir de 50 Bq ?!?

 Pièce 200484CI
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Encore une manipulation de chiffre : M Moroni 
précise que le seuil fixé par M. Pellerin à «  50 Bq/l 
ou par kg » sera tenu.(note intérieure au SCPRI du 20 mai 1986)

L'exposé est très clair : « prière de prendre dorénavant un résultat   en 137Cs 
(avec un seuil correct acceptable [par rapport à] la CMAP)[...]) »
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Autres travaux de M. Moroni : il minimise ici 
l'activité du plutonium 239, descendant du 
neptunium 239    
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Ici, dès le 3 mai 1986, le professeur Moroni du Scpri 
établi de savants calculs pour déterminer le temps 
nécessaire à atteindre la Limite d'Incorporation 
Annuelle  (LIA). La complexité des atteintes au 
vivant est traitée comme du simple calcul 
mathématique... et les écarts entre les résultats 
démontrent l'absurdité 
de ce type de travail
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M Moroni continue ses calculs afin de déterminer 
quand sera atteinte la limite de dose 
annuelle théorique... pas quand 
l'exposition conduira à des problèmes sanitaires !...  
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Exemples d'autorisation de rejets radioactifs artificiels 
dans l'atmosphère : ici pour la centrale atomique de Civaux 
qui comporte deux réacteurs de 1 450 MW. 

Note : un GBq correspond à 1 milliard de becquerels

_________
JORF n°0151 du 2 juillet 2009 page 11000 
[...]
texte n° 1 
Arrêté du 23 juin 2009 portant homologation de la décision n° 2009-DC-0139 de l'Autorité 
de sûreté nucléaire du 2 juin 2009 fixant les limites de rejets dans l'environnement des 
effluents liquides et gazeux des installations nucléaires de base n° 158 et n° 159 
exploitées par Electricité de France (EDF-SA) sur la commune de Civaux (département de 
la Vienne) 
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[...]

Autorisation de rejets radioactifs artificiels dans la Vienne 

Note : pour le seul tritium, l'activité pourra atteindre 90 mille milliards de becquerels en un  an 
Pour les personnes distribuées en eau potable à partir de la Vienne en aval de la centrale, 
mieux vaut ne pas consommer l'eau du robinet et préférer les bains aux douches
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Autorisation de rejets chimiques contaminées en radioactivité 
par les réacteurs de Civaux                                                       
Note : comme les autres produits chimiques, les tonnes d'acide borique rejetés annuellement 
dans la Vienne restent partiellement contaminées  en radioactivité. Elles ont en effet été en 
contact avec des barres de combustibles souvent dégradées. Les résines qui ont servi à leur 
filtrage sont également très contaminées à leur tour et viennent grossir le volume de déchets 
radioactifs à stocker.

Article 6 
Rejets d'effluents chimiques liquides 
Les paramètres chimiques de l'ensemble des effluents du site respectent les limites indiquées 
dans les tableaux suivants, sans préjudice des limites fixées pour les effluents radioactifs. 
Les tableaux ci-après définissent les limites (flux et concentrations) dans l'ouvrage de rejet 
principal et dans l'émissaire secondaire : 
I.-Ouvrage de rejet principal : 
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Autorisation de rejets thermiques pour Civaux
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Autre exemple d'autorisation de rejets pour l'usine de La Hague

Sur les rejets liquides, on voit une autorisation de rejet annuel, pour le seul  tritium, de 18,5 millions de 
milliards de becquerels 

JORF n°0011 du 14 janvier 2016 texte n° 7
Arrêté du 11 janvier 2016 portant homologation de la décision n° 2015-DC-0536 de l'Autorité de sûreté 
nucléaire du 22 décembre 2015 fixant les valeurs limites de rejet dans l'environnement des effluents 
liquides et gazeux des installations nucléaires de base nos 33 (UP2-400), 38 (STE2 et AT1), 47 (ELAN II B), 
80 (HAO), 116 (UP3-A), 117 (UP2-800) et 118 (station de traitement des effluents STE3) exploitées par 
AREVA NC sur le site de La Hague (département de la Manche) 
NOR: DEVP1600108A 
ELI:Pour voir l'intégralité du texte : 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/1/11/DEVP1600108A/jo/texte  [...]

[Areva-LH94]

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/1/11/DEVP1600108A/jo/texte
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Suite d'autorisation de rejets liquides pour l'usine de La Hague

Ici ce sont  2 900 tonnes de rejets en ions nitrate et 100 tonnes d’ions nitrite qui sont 
autorisées aux rejets en un an

[...]
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Suite d'autorisation de rejets gazeux pour l'usine de La Hague

Pour les rejets à l’atmosphère ce sont  150 mille milliards de Becquerels de tritium qui sont autorisés 
aux rejets en un an ainsi que 470 millions de milliards  de becquerels en gaz rares.

[...]
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[...]

[...]

Exemple de mesures de contamination radioactives dans 
l’environnement de la centrale nucléaire de Golfech
Note : on observe dans les extraits de ce rapport des mises en cause des tirs atomiques, de 
Tchernobyl et de... Fukushima, plus que de l'activité de la centrale  
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